
                     FÉDÉRATION  FRANÇAISE  DE  TIR

           COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE TIR DU RHÔNE

                          MÉTROPOLE DE LYON

Assemblée générale ordinaire du vendredi 20 octobre 2023

         Stand de Tir municipal de la Ville de Lyon (STMVL) Zone aéroportuaire de Lyon-Bron

Merci tous, Présidents ou représentants de ceux-ci, d’être présents à cette AG. 

Merci également aux personnalités invitées présentes :

Monsieur Serge BALTER, Président de la ligue du lyonnais, Président du CATS,

Monsieur Gilbert LAMOTHE  du CDOSRML

Monsieur  Daniel  CHANCELLIER Président  de  l’USTS  qui  nous  fait  l’honneur  de  nous
recevoir dans ses locaux

EXCUSÉS

Monsieur Daniel BOUQUET, président d’honneur du CDTRML

                                                              ORDRE DU JOUR 

L’assistance est composée des représentants de 21 clubs soit 108 voix ; le quorum (9 clubs et 
35 voix nécessaires) est atteint. 

Le Président déclare l’AG ouverte à 18h12.

Nous observons un instant de recueillement en mémoire des disparus licenciés de la saison
précédente :

François DALERY de Lyon Tir

Christian GAILLARD du CTV (ancien Président de l’association)

Bernard JACQUEMOT des TSL (Ancien responsable arbitrage de la ligue)

Dominique RIVOIRE du CTV

Jean-Luc VAVASSEUR du CTO

Messieurs Adrien ZERILLO et Franck PASSAT sont désignés comme scrutateurs.
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Le Président demande à l’assemblée si le vote à main levée est envisageable tout au long de la
réunion,  même  pour  le  vote  d’un  nouveau  membre  du  CDTRML.  À  l’unanimité,  la
proposition est validée. 

Le compte-rendu de l’assemblée générale de la saison 2022-2023 est ainsi approuvé. Aucune
remarque particulière est à noter.

RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT

2022/2023 : 5024 licenciés dont 505 femmes et 4519 hommes. 

Au 12 octobre 2023, nous étions 4514 dont 367 femmes et 4047 hommes, répartis sur 33
clubs.

Saison sans problème particulier.

Le club du CSADL (anciennement CSAGL) a été radié de la FFTIR (source Jean-Jacques
HOVSEPIAN, président).

Au niveau des compétitions, la participation reste correcte avec quelques tireurs du Rhône,
champions de France, surtout par équipes.

Le CDTRML aide les clubs qui en font la demande.

Le GTS a demandé la saison dernière une aide à l’achat de cibles électroniques pour son stand
10m. Le club possède suffisamment de cibles électroniques pour organiser les championnats,
ce qu’il fait pour les écoles de tir.

Le club de la STT a également été doté d’une participation financière de la part du CDTRML
pour l’organisation des championnats armes anciennes. Le Président tient à remercier le club
pour  la  parfaite  organisation  des  championnats  et  pour  avoir  su  rester  modeste  dans  ses
investissements. 

 Le CDTRML a participé durant la saison  des manifestations avec des carabines laser 

Foire de Lyon, Raid de l’école centrale, Fête du sport.

Au vu de la demande croissante de ce genre de manifestation, le CDTRML a décidé d’acheter
deux nouvelles carabines laser.

2 élus du CDTRML ont été récompensés par les lauriers décernés par le CDOS RML : Sarah
PIZZI et Philippe DEIGAT.

Louis  LOSARDO  qui  faisait  parti  de  notre  comité  a  démissionné  pour  raisons
professionnelles. Il s’occupait du matériel et notamment des cibles électroniques installées à
la CSP. Jacques THIEBAUT, licencié à la CSP, s’est proposé de le remplacer. Le CDTRML
a validé sa candidature. 

L’Assemblée générale coopte l’entrée de Jacques THIEBAUT, au sein du CDTRML.

Rappel : AG 2024, année élective.
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Pour rappel, le CDTRML organise les championnats et vient en aide aux clubs et aux tireurs.

RAPPORT FINANCIER   

Le trésorier présente l’état des comptes. 

DEPENSES

Forte  augmentation  des  dépenses  pour  les  championnats  d’hiver  (augmentation  des  frais
d’arbitrage, et aide au STT pour son pas de tir AA)

Dernière année de gestion de l’Aide Sportive Championnats de France (ouf ! repris par Ligue)

Aide sportive aux clubs (matériel pour le GTS : ciblerie électronique)

Achat de médailles (des vraies en ferraille !!!!) pour les saisons futures

Achat  de  matériel :  carabines  laser  style  biathlon  pour  les  forums  associatifs  et  autres
représentations sportives FFTir

Promotion : participation au Raid Ecole Centrale Lyon

                    Participation à la foire de Lyon

Dons  aux  œuvres :  forte  augmentation  due  au  nouveau  système  de  calcul  indexé  sur  la
puissance fiscale du véhicule utilisé.

RECETTES

Dernière année Aide aux Championnats de France

Divers : vente du matériel de Ciblerie mobile 10m (carabine + ciblerie) 300€

              Forfait dédommagement raid Ecole Centrale Lyon 120€

              Annulation chq OSL de 2021 75€

RÉSULTAT EXERCICE : -580.93

BUDGET PRÉVISIONNEL

 Pas de grosses dépenses de prévues à venir

360 : achat de lots 

Augmentation de l’aide aux clubs selon demandes étudiées en réunion comité directeur
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RAPPORT DES CONTRÔLEURS AUX COMPTES (Voir Annexe)

Monsieur Pascal THOMAS et Monsieur Bruno CLAVIERE

VOTES

Les votes suivants ont été approuvés sans remarque, ni abstention, à l’unanimité :

Rapport moral

Rapport financier

Budget prévisionnel

Cotisation 2023/2024                                                        

Quitus trésorier

RAPPORT DES COMMISSIONS

Gestion sportive

Ci-joint  le  comparatif  des  nombres  de  tirs  durant  la  saison.  Il  faut  remarquer  une  nette
progression au niveau des EDTir et belle augmentation du 10m (+26%). 
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Écoles de tir stable

Armes Anciennes : -28 %

TAR 200m : stable

TAR 25/50m : +51 %

Pistolet 25/50m : +30 % mais sur des chiffres modestes

Le nombre de tireurs tend vers le nombre de tireurs avant COVID.

Championnats de FRANCE : 

1ère place :  Alexandre GOMEZ-URBINA du TOL en Pistolet/Revolver authentique

Il conserve sa place de champion et bat le record de France.

Le CDTRML a décidé de leur offrir un bon d’achat de 100€ chez décathlon pour saluer les
belles performances de tous ceux qui ont fait une première place.

Calendrier des compétitions

René FORSTER quitte son poste de RCL (responsable compétition ligue). Il sera remplacé
par un collectif qui se partagera les compétitions.
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 Arbitrage 

Thibault Colin, RCD, prend la parole. 

47 arbitres sur ITAC, 35 arbitres actifs.

2 arbitres ont demandé une mise en disponibilité partielle.

L’ISSF Cible, les Armes Anciennes, le Bench Rest, le Tir aux Armes Réglementaire (TAR) et
le Tir Sportifde Vitesse (TSV) sont les seules disciplines pratiquées dans le département soit 5
sur les 12 gérées par la Fédération Française de Tir.

En ISSF Cible, nous avons 30 arbitres dont 3 qui doivent suivre une remise à niveau et 4 qui
sont indisponibles pour la saison donc en réalité 23 arbitres ISSF théoriquement disponibles.

En Armes Anciennes, il n’y a que 5 arbitres qualifiés dont un qui doit suivre une remise à
niveau. C’est donc 4 arbitres disponibles.

En Bench Rest, les 4 arbitres qualifiés doivent avoir une remise à niveau. C’est donc 0 arbitre
disponible.

En TAR, la situation est préoccupante car les 10 arbitres qualifiés doivent avoir une remise à
niveau avant le 02 mars 2024. C’est donc 0 arbitre disponible.

Tir Sportif de Vitesse, 5 dont 2 qui doivent suivre une remise à niveau.

Fin septembre, un mail a été envoyé aux 30 arbitres avec le planning des compétitions, pour
demande  de  volontariat  et  pour  inciter  à  de  nouvelles  formations.  Ces  formations  seront
effectuées au niveau Régional. Seulement 17 réponses à ce jour.

Un arbitre stagiaire n’a pas pu passer son examen pour raison de compétitions.

2 candidats arbitres à ce jour. En attente de confirmation.

Thibault COLIN termine sa présentation en demandant aux présidents de club de faire passer
le message à leurs licenciés : Nous avons toujours besoin d’arbitres.

Formation

Patricia GODIN, référente formation, prend la parole. La saison précédente a été organisées
deux séances de cibles couleurs le 11 février et le 3 juin 2023. 20 participations au total, 9
jeunes et 11 adultes. (Clubs : LT, CSP, GTS).

Cette saison l’opération va être renouvelé. Tous les clubs sont invités à participer ; jeunes et
adultes.  Dates  proposées :  10  février  2023,  cibles  jaunes :  1er  juin  2023  (GIVORS  TIR
SPORTIF). En plus des cibles blanches et jaunes, la cible orange sera rajoutée. Nous invitons
les intéressés à se faire connaître.

Relations extérieures et subventions

Le CDOS a demandé au CDTRML de tenir un stand lors de la foire de Lyon de carabines
laser pour promouvoir les JO 2024. L’opération se produira de nouveau la saison prochaine.

Annonce d’un état général sur la citoyenneté en janvier 2024.

Cérémonie des Lauriers d’or en janvier 2024.
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Communication 

Marie COULOT, référente communication, prend la parole. 

Un annuaire d’aide à la gestion associative a été créé sur le site du cdtrml.

Pour les subventions : démarches-rhône.fr, subventions-rhône.fr

DESIGNATION DES CONTRÔLEURS AUX COMPTES

Monsieur  Pascal  THOMAS et  Monsieur  Bruno CLAVIERE se proposent  de  réitérer  leur
participation à cette tâche. 

QUESTIONS DIVERSES

Le Président  indique  ne  pas  avoir  reçu  de  questions  en  amont.  Il  redonne  la  parole  aux
représentants des clubs présents. Pas de questions soumises à l’assemblée.

REMISE DES LOTS ET MÉDAILLES DU MÉRITE

100€ ont été offert à Alexandre GOMEZ-URBINA, seul 1er en individuel.

40€ pour chaque 1er en équipe.
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Les médailles du Mérite CDTRML sont remises à :

Monique CHASSAIGNON

Patrice GUERENDE

Michel CASTELLANO

Christophe JARDIN

Jean BOUZON

Paul VINCIGUERRA
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PAROLES AUX INVITES

Les invités sont intervenus au fur et à mesure de la réunion afin d’exprimer leur point de vue.

REMERCIEMENTS

Le Président  clôture  l’assemblée générale  à  19h35 en remerciant  les  participant  et  en les
invitant au verre de l’amitié.
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